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Annexe 6

RECOMMANDATION

Mise sur le câble de chaines de télévision françaises dans la région de Trèves

1. Le CPI est d'avis que pouvoir capter des chaînes de télévision au niveau transfronta-
lier dans la région Sar-Lor-Lux constitue un apport majeur au rapprochement culturel,
économique et politique de la région Sar-Lor-Lux et que cela contribue à atteindre
J'objectif d'une région bilingue défendu par le CPI.

2. Dans ce contexte, et étant donné les récents débats dans la région de Trèves, le CPI se
prononce en faveur de la mise sur le câble d'au moins une chaîne de télévision fTanco-
fTançaise, hormis la chaîne TV5, dans la région de Trèves. Il exhorte les organes et
institutions responsables de la Grande Région à agir dans ce sens.

Sarrebruck, le 7 décembre 2001


